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Les épouses ou compagnes attentionnées accom-
pagnent volontiers leur mari récalcitrant à la consulta-
tion médicale. Les célibataires viennent accompagnés 
d’un ami. Les enfants et les jeunes sont emmenés au 
cabinet médical par leurs parents, qui se sont préala-
blement informés au travers d’une recherche Google 
exhaustive. Ces personnes accompagnatrices sont sou-
vent à même de fournir des informations précieuses 
que le patient lui-même ne mentionne pas. Cependant, 
ces assistants bien intentionnés doivent être informés  
gentiment mais sûrement que toute personne désirant 
un avis médical, y compris les mineurs, a au préalable 
droit à un entretien strictement privé avec le médecin, 
auquel peuvent être inclus par la suite les proches, si le 
patient le souhaite.

La jeune turque, élève à l’école cantonale, parlant le 
suisse allemand correctement et sans accent, était 
 accompagnée en consultation médicale par son père 
taciturne. Il ne voulait pas la quitter d’une semelle et 
refusait que la jeune femme soit interrogée voire 
même examinée seule. Cette dernière, en revanche, ne 
souhaitait pas que son père soit présent. Suite à la pro-
position du médecin de prendre un nouveau rendez- 
vous avec comme personne accompagnatrice la mère 
ou une autre personne de sexe féminin, la famille 
 immigrée n’a pas été capable de se mettre d’accord.
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